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L’instruction du 18 août 2023 relative à la dématérialisation et à la simplification des 
demandes de DETR et de DSIL pour  l’exercice 2024 prévoit :

- la généralisation du recours à la plateforme ' démarches simplifiées ) pour 
collecter les dossiers de demande de DETR et la DSIL ;

- la mise en place d’un formulaire unique national pour la DETR et la DSIL 2024.
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Comment trouver la démarche ?

Pour déposer un dossier sur demarches-simplifiees.fr, il est nécessaire de disposer 
du lien de la démarche qui vous intéresse. Il ressemble à un lien de cette forme :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/xxxxxxxxxxxxxx

Ce lien vous est communiqué par email par le bureau des finances locales, à 
l’ouverture de la campagne, en même temps que le règlement DETR et la 
circulaire DSIL pour 2024.
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Vous avez déjà un 
compte

Connectez-vous : ' J’ai déjà un compte )
(Onglet en bas à droite)

Créer un compte

Créer un compte : ' Créer un compte 
demarches-simplifiees.fr 

 (Onglet en bas en gauche)

Se connecter à demarches-simplifiees.fr 
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Connectez-vous avec vos 

identifiants 
Créer votre compte
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Ne choisissez pas l’adresse 
mail de la personne en charge 
du dossier, choisissez plutôt 

une adresse mail fonctionnelle 
et générique consultable par 

plusieurs personnes.
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Vous êtes connecté Identification de votre 
collectivité locale

Renseigner votre n° de Siret (14 chiffres)
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Important, 
enregistrement 

automatique du dossier 
dans « Brouillon ».
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Tous les champs avec 
un (*) sont obligatoires.
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Choisir le département et 
l’arrondissement dans la 

liste déroulante
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Point d’attention : les pièces jointes

Au préalable, préparez tous les documents que vous devez joindre à votre dossier.

Enregistrer-les dans un répertoire dédié après les avoir nommés, par exemple :

 

Il ne peut y avoir qu’un fichier sélectionné par rubrique mais vous pouvez scanner plusieurs 
documents par fichier.
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Bonneval_délibération.pdf
Bonneval_présentation_projet.pdf
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Après avoir rempli le formulaire et intégré les pièces jointes, vous déposez votre dossier

Lorsque vous remplissez un formulaire sur demarches-simplifiees.fr, les informations que vous remplissez sont 
enregistrées automatiquement.

Si vous voulez terminer de remplir le formulaire plus tard, il suffit de fermer la page du formulaire. Quand vous 
irez à nouveau sur demarches-simplifiees.fr, vous pourrez reprendre votre démarche là où vous vous êtes 
arrêtés.
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Comment reprendre votre formulaire plus tard ?

Si vous avez déjà commencé à remplir une démarche, vous pouvez retrouver votre dossier déjà rempli.
Pour cela :
- Connectez-vous à demarches-simplifiees.fr, utilisez votre identifiant et votre mot de passe (Diapo n°4). 
- Dans la liste de vos dossiers, cliquez sur le dossier en brouillon que vous souhaitez reprendre. Vous pouvez 
également faire une recherche par numéro de dossier, mots-clés ou en filtrant par démarches.
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Numéro et 
statut du 
dossier
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Point d’attention

Après soumission de votre dossier, vous recevrez un accusé réception automatique. Ce message ne 
vaut pas accusé de réception du dossier complet mais vous permet de démarrer les travaux sous votre 
responsabilité sans que cela n’engage l’État .

Après une première étude de votre dossier, vous recevrez un 2ème accusé de réception vous 
confirmant la complétude de votre dossier et son passage en instruction dans la programmation de 
chaque sous-préfet d’arrondissement.

  ATTENTION LES EMAILS QUE VOUS RECEVREZ PAR L’INTERMÉDIAIRE DE LA PLATEFORME 
PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉS COMME DES 7 SPAMS 8.
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Sur votre profil sur 7 demarches-simplifiees 8. Vous avez soumis votre dossier.

Le statut du dossier a changé,  il est passé de 7 BROUILLON 8 à 7 EN CONSTRUCTION 8, A ce stade, il 
est toujours modifiable.

Les services de la Préfecture d’Eure-et-Loir ont pris en charge votre dossier. Le statut est passé de 
7 EN CONSTRUCTION 8 à 7 EN INSTRUCTION 8. Maintenant, il n’est plus possible de le modifier.
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Points d’attention : priorité des dossiers

Le nombre de dossiers déposés sur la plateforme est limité à deux par collectivité, excepté pour 
les communautés de communes pour lesquelles le nombre de dossiers est porté à trois. Il conviendra 
de prioriser ces dossiers.

Si vous avez déjà déposé un dossier éligible au titre de la DETR et/ou DSIL en 2023 et que 
l’opération n’a pas été retenue, vous pouvez demander une nouvelle instruction de ce dossier en 2024 
même si l’opération a débuté entre temps à condition que celle-ci n’ai pas été modifiée depuis. 

Néanmoins, il faudra retranscrire votre dossier 2023 sur la plateforme ' demarches-simplifiees.fr ) et 
préciser qu’il s’agit d’une opération que vous avez déjà présentée en 2023 dans le paragraphe dédié : 
' Aides à l’investissement sollicitées ).

Attention : le projet ne devra pas être achevé.
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Merci de votre attention

Contact :
pref-subventions@eure-et-loir.gouv.fr
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